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7. 1 Illustrations  
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dimensions souhaitées pour la publication : pleine page, demi-page, sur une colonne, etc. Au dos 

seront portés le nom du ou des auteurs, le numéro de la figure, l’indication du haut de l’illustration. 
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La justification maximale est de 120 mm de largeur sur 200 mm de hauteur pour une illustration 

pleine page. Les textes portés sur les illustrations seront en Garamond.  

7.2 Dessins originaux  
Ils seront soit tracés à l’encre de Chine, soit issus de traitement informatique imprimé dans 
de bonnes conditions. Dans ce dernier cas, on évitera les trames dessinées. Pour les objets 
lithiques, les croquis dits « schémas diacritiques » gagneront à être accompagnés des dessins 
traités en hachures valorisantes qui, eux, montrent la morphologie technique.  

7.3 Documents photographiques  

Les documents doivent être parfaitement nets, contrastés et être fournis sous forme de fichier 

numérique ; enregistrés pour « PC » (Photoshop ©/niveaux de gris 300 ppi ou bitmap 600 

ppi/Tiff/taille de publication dans Illustrator © ou tout autre logiciel de dessin 

vectoriel/EPS/textes vectorisés).  

 7.4 Tableaux  

La revue n’assure pas la composition des tableaux. Ils devront être remis sous forme de fichiers 

Acrobat © PDF (print/niveau de gris/taille de publication/300dpi) ou Illustrator © (EPS/niveau 

de gris/taille de publication/300dpi), respectant la justification et la mise en pages de la revue. 

Privilégier les fontes Garamond.  

7.5 Échelles  

Aussi souvent que possible, la représentation grandeur nature sera recherchée. Lorsque la 

réduction s’impose, l’auteur aura soin de prévoir une échelle de réduction constante pour une 

même catégorie de vestiges. Pour chaque carte ou plan, l’auteur donnera une échelle graphique, 

ainsi que la direction du Nord. Pour les objets dessinés ou photographiés, une échelle, si possible 

constante, accompagnera chaque pièce ou ensemble de pièces.  

7.6 Titres des illustrations, photos et tableaux  

Toutes les illustrations, toutes les photos et tous les tableaux doivent avoir des titres. Ces titres sont 

obligatoirement placés en dessous des illustrations, des photos ou des tableaux.  

7.7 Légendes   

L’auteur accordera un soin particulier à la qualité des légendes. Les illustrations, les photos, les 

tableaux et leurs légendes constituent souvent le premier contact du lecteur avec l’article. Les 

légendes doivent être placées en dessous des titres.  

7.8 Appels des illustrations, photos et tableaux  

Dans le texte, l’auteur doit obligatoirement indiquer l’appel aux illustrations, photos ou tableaux.  

Cet appel doit être en chiffres arabes : (fig. 1), (tabl. 2), (pl. 3 - fig. 4), etc.  

   

Site internet de LE FROMAGER : https://revuefromager.net/ 
  L’équipe éditoriale 
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Résumé 

Les migrations hors du continent africain sont fortement médiatisées au détriment des migrations à l’intérieur 

du continent malgré le constat de leur forte dominance attesté par les statistiques. Notre article tente de mettre 

en exergue l’importance des destinations africaines dans les trajectoires de migrants burkinabè en faisant une 

analyse des logiques et des contextes socioéconomique et sociopolitique sous-jacents à ces dynamiques. Cet 

article s’appuie sur des enquêtes qualitatives conduites entre 2018 et 2025 dans plusieurs localités du Burkina et 

à Abidjan, la capitale économique de la Côte d’Ivoire. Nos données montrent que la grande majorité des 

migrants burkinabè privilégient les destinations africaines avec une large préférence pour un pays voisin comme 

la Côte d’ivoire. Il apparait que les crises multiformes à l’intérieur du continent africain comme celle en Libye 

occasionnent des retours importants de migrants burkinabè dans leur milieu d’origine. On remarque 

parallèlement l’émergence de mobilités sous-régionales de travail liées à la pratique de l’orpaillage. De nos jours, 

la crise sécuritaire au Sahel contribue à ces mouvements migratoires orientés principalement vers la sous-région. 

Mots-clés : Migrations intra-africaines ; mobilités ; crises ; Burkina Faso ; Côte d’Ivoire 

Abstract 

Migration outside the African continent receives significant media coverage, to the detriment of migration 

within the continent, despite statistics showing that the latter is much more prevalent. Our article seeks to 

highlight the importance of African destinations in the trajectories of Burkinabe migrants by analysing the 

socio-economic and socio-political contexts and logics underlying these dynamics. This article is based on 

qualitative surveys conducted between 2018 and 2025 in several localities in Burkina Faso and in Abidjan, the 

economic capital of Côte d'Ivoire. Our data show that the vast majority of Burkinabe migrants favour African 

destinations, with a strong preference for neighbouring countries such as Côte d'Ivoire. It appears that 

multifaceted crises within the African continent, such as the one in Libya, are causing significant numbers of 

Burkinabe migrants to return to their places of origin. At the same time, we are seeing the emergence of sub-

mailto:cissaoyacouba@yahoo.fr
mailto:gnessisiaka@yahoo.fr
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regional labour mobility linked to gold panning. Today, the security crisis in the Sahel is contributing to these 

migratory movements, which are mainly directed towards the sub-region.  

Key words : Intra-African migration; mobility; crises; Burkina Faso; Côte d'Ivoire 

Introduction 

La vision d’une migration irrégulière et permanente de milliers d’africains à destination des 

pays occidentaux est largement répandue dans le monde dans le contexte de forte médiatisation et de 

criminalisation de ces flux. A l’épreuve des faits, cette vision relève davantage d’idées reçues que de la 

réalité car l’importance des migrations internes au continent africain est bien souvent occultée et 

relativement peu médiatisée. Dans le Rapport sur la migration en Afrique de l’Organisation internationale 

pour les migrations (OIM) datant de 2022, une remarque est faite à ce sujet :  

« Les récits populaires sur la migration en Afrique sont largement centrés sur les mouvements irréguliers 

de l'Afrique du Nord vers l'Europe, souvent en termes exagérés et sensationnels. En réalité, les données 

disponibles montrent que la plupart des migrants africains se déplacent généralement à l'intérieur du 

continent, et que la migration des principaux pays africains vers l'Union européenne ces dernières années 

a été essentiellement régulière : entre 2011 et 2017, les entrées régulières dans l'Union européenne en 

provenance des principaux pays d'Afrique du Nord et de l'Ouest ont été plus nombreuses que les entrées 

irrégulières par voie maritime en Italie (Mosler Vidal et al., 2019). À la mi-2019, plus de la moitié des 

migrants nés en Afrique vivaient dans un autre pays africain (52,7 %), l'autre moitié résidant en Europe 

(26,3 %), en Asie (11,4 %), en Amérique du Nord (8,0 %) et dans d'autres parties du monde (1,6 %) 

(DAES 2019) » (OIM, 2022 : 1).  

La représentation erronée d’une forte émigration des africains vers l’Occident est également favorisée 

par l’absence relative de travaux scientifiques s’intéressant à la perspective d’une migration intra-

africaine dominante. C’est ce que rappelle S. Bredeloup (2021 : 430) qui souligne que « les recherches 

contemporaines menées sur les migrations intra-africaines restent minoritaires dans le champ des 

études migratoires que les statistiques existantes sont sans équivoque ». A la suite de S. Bredeloup 

(2021) et recentrant son regard autour du Sahel central, F. Boyer (2024 :101) fait le constat qu’« à 

l’échelle de l’Afrique de l’Ouest, le Sahel central a été longtemps à l’écart des travaux sur les migrations 

internationales, plus globalement sur les mobilités ». Selon elle, cela a eu pour conséquence une 

invisibilité d’un régime migratoire intra-africain qui est à l’œuvre dans cet espace régional.   

A l’instar d’autres parties du continent africain, la région ouest-africaine voit partir 

quotidiennement de nombreux migrants qui s’orientent majoritairement vers la Côte d’Ivoire comme 
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l’indiquent les statistiques1. Le Burkina Faso, voisin historique de la Côte d’Ivoire tient ainsi la première 

place des pays qui y comptent le plus de ressortissants avec un chiffre estimé à 2 564 857 burkinabè. 

En clair, il y’a plus de burkinabè en Côte d’Ivoire que partout ailleurs dans le monde. Si l’existence du 

principe de la libre circulation consacrée par les textes de la CEDEAO depuis la fin des années 1970 

favorise globalement de telles mobilités intrarégionales, d’autres facteurs sociohistoriques peuvent 

expliquer la présence importante de ressortissants burkinabè en terre ivoirienne. On peut noter ainsi 

que les mobilités régionales ont pris place en Afrique de l’Ouest bien avant la période coloniale, 

notamment à travers les échanges commerciaux facilités par l’existence de routes caravanières (J. O. 

Igué, 1983). Ces échanges commerciaux marqués par des migrations temporaires et souvent définitives 

ont contribué à une dispersion de plusieurs groupes ethniques dans les anciens territoires de ces pays 

avant la colonisation. Un tournant majeur dans l’histoire commune de ces pays fût leur colonisation 

par la France entre la fin du 19e siècle et le début du 20e siècle. Le partage du territoire de la colonie de 

la Haute-Volta (appellation initiale du Burkina Faso) en 1932 entre la Côte d’Ivoire, le Niger et Mali 

(jadis appelé Soudan français) sous la houlette de la puissance coloniale a inauguré une nouvelle ère 

en matière de migrations dans la sous-région. Les motivations de cette décision de la France étaient 

essentiellement économiques :  

À la suite de la crise de 1929 et de la détérioration de la situation économique de l'Europe, la France 

décida de réorganiser et de rationaliser la gestion de ses colonies. Ces changements aboutirent en 1932 à 

la suppression de la Haute-Volta, en tant que colonie, au profit du Soudan (actuel Mali), du Niger et 

surtout de la Côte d'Ivoire qui hérita de 153 650 km2 et d'une population de 2 01l 916 habitants. (M. 

Zongo, 2016 : 40) 

Les trajectoires historiques du Burkina Faso et de la Côte d’ivoire rendent compte dans une large 

mesure des trajectoires de migrants burkinabè que nous tentons de retracer dans cet article. A partir 

de recherches effectuées sur les migrations et mobilités internes et externes au Burkina Faso, notre 

travail tente de décrire et analyser comment les destinations internes au continent africain s’inscrivent 

prioritairement dans les projets migratoires des migrants burkinabè et comment se mettent en œuvre 

ces projets migratoires dans un contexte de crises multiformes tant bien à l’échelle locale, régionale 

que continentale. Nous partons du postulat que « la réalité des migrations africaines se joue donc 

principalement sur le continent, avec autant de trajectoires collectives et singulières qu’il y a de 

contextes de départ ou d’arrivée, à l’instar de ce continent trop souvent présenté comme un tout 

homogène alors qu’il est multiple » (C. Daum & I. Dougnon, 2009 : 6). Que disent donc les trajectoires 

 

1 https://www.migrationdataportal.org/fr/regional-data-overview/western-africa 
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de migrants burkinabè sur les dynamiques actuelles en matière de migrations et de mobilités intra-

africaines et comment évoluent-elles dans le contexte de la crise sécuritaire au Sahel ?  

Ce travail s’inscrit modestement dans la suite de travaux (F. Boyer, 2024 ; S. Bredeloup, 2021 ; 

C. Daum & I. Dougnon, 2009) qui essaient de restituer aux migrations intra-africaines leur 

prépondérance sur les migrations externes au continent dans les projets migratoires des migrants 

africains.  

1. Méthodologie 

Cet article se fonde sur des données recueillies dans le cadre de différents programmes de 

recherche2 mis en œuvre à partir de 2018 et portant sur les questions de migrations et de mobilités 

internes et internationales. Au cours de ces programmes de recherche, outre l’observation directe, des 

entretiens formels, informels et des focus group ont été conduits auprès d’une population cible variée 

comprenant entre autres des migrants, des personnes déplacées internes, des religieux, des agriculteurs, 

des orpailleurs, des transporteurs et des commerçantes. Différentes parties du pays ont été concernées 

par ces recherches. Il s’agit de la province du Boulgou au centre-est du Burkina Faso, de la province 

du Kadiogo au centre, de la province des Balé au centre-ouest et de la province du Houet à l’ouest. A 

cela s’ajoutent les enquêtes conduites en décembre 2023 dans la capitale ivoirienne. Des données 

secondaires et complémentaires ont été obtenues également après une recherche documentaire en 

ligne.  

2. Résultats et discussion 
 

2.1.   Les migrations - de travail - en Côte d’ivoire comme un classique 

Suite à la suppression de la colonie de la Haute Volta en 1932, l’administration coloniale jeta 

son dévolu sur cette colonie comme réservoir de main-d’œuvre des pays côtiers tels que la Côte 

d’Ivoire appartenant à l’Afrique Occidentale Française (AOF). Tandis qu’un grand nombre de 

burkinabè ont été déployés de force en Côte d’Ivoire pour participer au développement des plantations 

de café et de cacao, à la construction du chemin de fer Abidjan-Ouagadougou et à celle du port 

d’Abidjan, une partie d’entre eux se réfugie au Ghana pour échapper aux travaux forcés. Après la 

 
2 Il s’agit respectivement des programmes de recherche: “Relinsert. L’insertion des migrants par le religieux au Burkina 

Faso” (2018-2021), Institut de Recherche pour le Développement (France); “Soft infrastructures. Labour mobilities across 

and between secondary cities in West Africa (2020-2023)”, Nordic Africa Institute (Suède); “Everyday displacement 

governance in peri-urban settings. Strengthening the Resilience of Sahelian Societies (2024-2029), Roskilde University 

(Danemark). 
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période des indépendances, les départs volontaires vers la Côte d’Ivoire s’intensifient de sorte que 

même la chute du cours du cacao et du café et l’instauration de la carte de séjour au début des années 

90, les crises sociopolitiques successives à la fin des années 90 et au cours des années 2000, ne sont 

parvenues à freiner radicalement ce mouvement. Ces crises auront tout au moins contribué à inscrire 

dans les projets migratoires d’autres destinations en Afrique et dans une moindre mesure hors du 

continent comme le montre R. Blion et S. Bredeloup (1997) à propos de l’émergence de l’émigration 

des Bissa3 vers l’Italie. Il faut noter en outre que les retours forcés de milliers de migrants burkinabè 

dans leur milieu de départ dans le sillage des crises se sont rapidement mutés en une réémigration 

massive de ces derniers vers la zone d’accueil initiale au cours des années suivantes. Nos recherches 

récentes à l’ouest du pays et plus précisément dans la capitale économique Bobo-Dioulasso, montrent 

que les migrations saisonnières de travail en direction de la Côte d’Ivoire continuent d’être largement 

dominantes. 

Malgré la fermeture des frontières de la Côte d’Ivoire avec ses pays voisins pendant trois ans 

entre mars 2020 et février 2023 suite à la pandémie de Covid-19, ces mouvements saisonniers qui ont 

un caractère vital se sont poursuivis dans une certaine mesure grâce au développement d’un business 

illégal de passage des frontières qui arrangeait les différents acteurs transnationaux dans les deux pays. 

Au-delà des statistiques déjà présentées, une observation empirique permet de montrer que le schéma 

classique d’une migration burkinabè majoritairement orientée vers la Côte d’Ivoire est toujours de 

mise, particulièrement dans les espaces ruraux. Dans la région du Centre-est au Burkina Faso, nos 

recherches nous ont permis de mieux appréhender ce phénomène migratoire qui s’apparente dans une 

certaine mesure à une « façon de vivre ».  

2.2.   La dimension culturelle de l’émigration 

« C’est en 2011 que je suis allé en Guinée équatoriale. Bon, ce qui m’a poussé à aller, vous-même vous le 

voyez ; ici au centre-est, la majorité là, si vous prenez 40 jeunes, c’est que les 30 ont été à l’aventure. Si 

toi aussi tu es là, il faut que toi aussi tu ailles voir ce qui se passe là-bas, sinon tu ne peux pas rester bras 

croisés comme ça. C’est-à-dire qu’une fois que tu es là même, bon on ne te considère même pas quoi. Il 

faut que tu sortes un peu » (Entretien avec un migrant de retour de 40 ans, Tenkodogo, Septembre 2019) 

De façon générale, la situation socioéconomique précaire dans le milieu de départ apparaît comme le 

facteur majeur à l’origine de la naissance du projet migratoire, mais au-delà de ce fait l’environnement 

socioculturel joue un rôle majeur dans la formation du projet migratoire. En effet, dans bien de 

groupes sociaux au Burkina Faso, le fait de partir explorer l’ailleurs ou le lointain en tant que jeune est 

 
3 Groupe ethnique majoritaire dans la province du Boulgou 
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socialement valorisant, surtout dans le contexte rural. Cela s’assimile à une sorte d’initiation ou de rite 

de passage (D. Thorsen, 2016 ; M. Timéra, 2001) où les épreuves évidentes qui se dressent devant le 

jeune migrant et sa capacité à les surmonter lui confèrent de facto un statut d’adulte. Il est alors jugé 

à même de fonder un ménage et de subvenir aux besoins des personnes appartenant à ce ménage. 

Elles sont d’ailleurs légion les chansons traditionnelles existantes dans les groupes ethniques qui font 

la promotion de l’aventure comme un meilleur moyen de se connaître soi-même, de découvrir un 

autre univers et de se construire. Cela renforce l’imaginaire construit autour de la migration. Le rôle 

crucial que jouent les ressources financières et matérielles dont bénéficient la famille et le groupe social 

auxquels appartient le migrant fait bien souvent du projet migratoire une affaire familiale. Dans cette 

veine, il y’a une certaine obligation de solidarité qui contraint les premiers migrants ayant réussi leurs 

projets migratoires à faire venir d’autres membres de leur famille ou à les aider à émigrer également 

vers d’autres destinations. Un retour du migrant auprès de sa famille et de son groupe social dans le 

milieu de départ sans ressources financières et matérielles est par conséquent mal perçu. Les enquêtes 

auprès des migrants de retour dans la province du Boulgou au centre-est nous ont instruits sur les 

destinations privilégiées à l’intérieur du continent africain.  

2.3.   Aperçu sur les parcours des migrants de retour dans la province du Boulgou 

Le parcours des migrants de retour permet de dresser dans une certaine mesure une 

cartographie des destinations privilégiées par les candidats à la migration. Il est important de noter que 

la position géographique du Burkina Faso situé au cœur de l’Afrique l’Ouest en a fait un pays de transit 

des migrants. Cette situation a créé des vocations avec des sortes de filières locales de courtage en 

émigration qui se sont développées au fil du temps. Ces filières opèrent davantage lorsqu’il est question 

d’émigrer vers des destinations comme l’Afrique centrale ou la Libye priorisées jusqu’à une certaine 

période dans les migrations internes au continent. L’Organisation internationale pour les migrations 

(OIM) a contribué ces dernières années au rapatriement de nombreux migrants de la Libye en raison 

de leurs conditions de vie précaires dans le contexte de la crise sociopolitique qui sévit dans ce pays 

depuis plus d’une décennie. Pour les migrants burkinabè et ouest-africains, ce pays jouait le rôle 

d’espace de transit vers l’Italie ou l’Europe mais ils sont majoritaires ceux qui s’y sont établis de gré 

ou contraints par le manque de ressources financières suffisantes. Les mauvais traitements infligés aux 

migrants subsahariens dont des burkinabè ont été déterminants dans le choix du retour chez nombre 

d’entre eux. Cela explique le succès des opérations de rapatriement organisées par l’OIM qui viennent 

soulager des migrants qui sont souvent davantage motivés par la recherche de moyens financiers pour 
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financer leur retour. De nombreux cas nous ont été rapportés au sujet des demandes répétées de 

sommes d’argent des migrants auprès de leurs proches afin de rejoindre d’autres pays à l’intérieur du 

continent ou pour entamer le chemin du retour. En dehors de ces facteurs, les expulsions pour absence 

de documents légaux et les échecs répétés à entrer sur le territoire du pays d’accueil ont été à l’origine 

du retour d’une partie des migrants de retour. Le Gabon et la Guinée Équatoriale ont été les pays cités 

dans ce registre. Il faut noter que les problèmes de santé ont été également soulignés comme une cause 

du retour chez certains d’entre eux.  

Si les migrants de retour rencontrés dans la province du Boulgou sont de différentes catégories 

d’âge, ce sont surtout les jeunes hommes ayant en moyenne la trentaine qui représentaient le plus 

grand nombre. La majeure partie d’entre eux est « partie à l’aventure » en Côte d’Ivoire de manière 

initiatique avant de revenir au pays et poursuivre leur parcours migratoire vers d’autres destinations. 

Comme indiqué plus haut, l’émigration vers la Côte d’Ivoire est en grande partie facilitée d’une part 

par la présence de membres de la famille ou du groupe social s’étant établis de longue date dans ce 

pays et, d’autre part par sa relative proximité géographique.  

Nos interactions avec les migrants de retour ont révélé la présence et la prégnance chez 

nombre d’entre eux d’un sentiment d’échec et des difficultés pour une réinsertion socio-économique 

dans le milieu d’origine. La réémigration vers de nouvelles destinations à l’intérieur du continent 

apparait alors comme une alternative dominante. Il est important de noter qu’une partie des migrants 

de retour rencontrée dans la province du Boulgou était dans un schéma de retour temporaire au sein 

de la famille ou du ménage d’appartenance et avait une situation stable dans le pays d’accueil. Il faut 

prendre en compte le fait qu’en pays bissa, beaucoup d’hommes qui ont déjà fondé une famille 

émigrent en laissant derrière eux leur femme et leurs enfants auprès de qui ils retournent pour des 

courts séjours de façon plus ou moins régulière.  

2.4.   Les migrations de circulation entre le Burkina Faso et la Côte d’Ivoire 

Au sein de la diaspora burkinabè en Côte d’Ivoire, on compte de nombreux hommes et 

femmes burkinabè dont les trajectoires s’inscrivent dans des logiques de circulation entre les deux 

pays, notamment dans le cadre d’activités commerciales qui se déploient des deux côtés de la frontière. 

Dans le secteur de l’exportation et de l’importation des produits agricoles, ces derniers mobilisent leurs 

connaissances des milieux respectifs dans leurs allers et retours fréquents entre les deux pays. 

L’approvisionnement du Burkina en produits comme les bananes plantins, l’avocat, l’attiéké et de la 

Côte d’Ivoire en légumes frais repose sur l’investissement quotidien de ces figures du commerce 



Le Fromager, vol. 1, No. 4, janvier 2026, p. 204-217 

 

211 
 

transnational dans des mobilités circulaires. Les marchés d’Adjamé et d’Abobo dans la capitale 

ivoirienne qui sont les points de chute des légumes frais en provenance du Burkina Faso sont des 

espaces où l’on rencontre de nombreux burkinabè des deux sexes et de différentes catégories d’âge 

qui jouent un rôle clé dans la filière transnationale d’exportation de légumes. Certains sont nés et ont 

grandi en Côte d’Ivoire comme migrants de deuxième génération, tandis que d’autres ont découvert 

ce pays suite à l’accomplissement d’un projet migratoire à leur jeunesse. C’est le cas de cet entrepreneur 

burkinabè rencontré au marché d’Abobo en décembre 2023. Ce dernier nous décrit sa trajectoire :  

« Quand je suis venu en 1998, je suis rentré en brousse d’abord (travail d’ouvrier agricole). En 2000 je 

suis reparti au Burkina et j’étais dans le train. Je payais attiéké, les bananes et avocats et autres ici pour 

partir vendre au pays. J’ai fait au moins cinq ans dans le train. C’est en 2005 que j’ai trouvé un patron 

avec qui je travaillais à la gare de train, c’est la crise de 2010 qui est venu nous déloger de là-bas. En 2011 

on est venus ici » (Entretien au port sec d’Abobo, Abidjan, décembre 2023) 

Avec ces nombreuses d’expérience dans le secteur informel et sa connaissance des circuits 

locaux de financement de l’entrepreneuriat, il est parvenu à acquérir un camion qui transporte 

différents types de marchandises dont les légumes entre le Burkina Faso et la Côte d’Ivoire. Il est l’un 

des acteurs clés de la filière légumes et joue un rôle central dans la gestion du port-sec d’Abobo. En 

raison de ses affaires mais surtout de ses investissements dans son pays d’origine et de la présence 

d’une grande partie de sa famille, il effectue des séjours réguliers au Burkina Faso. Concernant les 

femmes burkinabè œuvrant dans la filière légume que nous rencontrées dans les espaces de 

commercialisation à Abidjan, on peut souligner que nombreuses d’entre elles sont arrivées en Côte 

d’Ivoire à la faveur du mariage. Ces dernières exerçaient généralement l’activité de commerce dans le 

secteur informel dans le pays d’origine avant d’émigrer avec leur époux.  

La trajectoire de cette semi-grossiste de légumes rencontrée au marché d’Adjamé révèle d’un 

tel schéma. Après son mariage à Ouagadougou en 1996, elle émigre avec son époux qui avait déjà une 

expérience migratoire en Côte d’Ivoire. Avant de suivre son époux après le mariage, elle était vendeuse 

de légumes au marché de Zabré daaga au centre-ville de Ouagadougou. Si comparativement au cas de 

l’entrepreneur burkinabè évoqué ci-dessus, cette dernière s’est sédentarisée dans la capitale ivoirienne, 

des retours ponctuels au pays pour des courts séjours ne sont pas absents de sa trajectoire de migrante. 

Les légumes qu’elle écoule en en gros et en demi-gros au marché d’Adjamé lui sont expédiés du 

Burkina par un commerçant avec qui elle a été mise en contact par un autre burkinabè qui exerce 

également dans la filière légume en étant basé dans la capitale burkinabè. Pour des raisons de proximité 

sociale et culturelle, mais aussi de confiance, les grossistes de légumes qui sont installés au Burkina 
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privilégient ainsi le recrutement de leurs associés ou de leurs correspondants dans les réseaux de 

femmes et hommes burkinabè vivant en permanence ou en alternance dans la capitale ivoirienne. On 

observe tout de même la présence de femmes ivoiriennes qui travaillent avec des grossistes hommes 

et femmes installés au Burkina Faso. Ces correspondantes ivoiriennes sont généralement recrutées 

grâce à des burkinabè de la diaspora qui exercent également au sein de la filière. Certains grossistes 

burkinabè font le choix d’envoyer leurs proches dans la capitale ivoirienne pendant les périodes de 

forte production des légumes afin de faire convoyer les chargements à l’endroit de ces derniers qui les 

vendent rythme des arrivages dans les marchés locaux dédiés aux légumes.  

Lors de nos échanges avec la commerçante burkinabè dont la trajectoire a été présentée ci-

dessus, celle-ci nous a présenté une jeune femme burkinabè dont l’étal jouxtait le sien. Âgée de la 

vingtaine, cette dernière était arrivée quelques jours plus tôt pour passer quelques mois à Abidjan avec 

pour mission de réceptionner les légumes envoyés de Ouagadougou par sa génitrice et les vendre au 

marché d’Adjamé. Pendant son séjour, celle-ci reste d’une certaine manière sous la protection de 

l’ancienne migrante qu’elle côtoie au marché. La mobilité circulaire de burkinabè en Côte d’Ivoire se 

caractérise par des temporalités diverses. Pendant que chez certains, elle est beaucoup plus régulière 

avec plusieurs allers-retours au cours de l’année, chez d’autres elle est plutôt saisonnière avec un aller-

retour par an. On retient également que la tendance à se sédentariser chez certains burkinabè de la 

diaspora n’est pas exclusive des retours sporadiques dans le milieu d’origine pour une raison ou une 

autre. Concernant spécifiquement la gent féminine, les travaux de Néya (2016) montrent comment les 

femmes burkinabè s’émancipe de la tutelle de leur mari en s’investissant dans la circulation marchande 

entre le Burkina Faso et la Côte d’Ivoire. Pour lui, les retours des femmes migrantes burkinabè au 

Burkina Faso s’expliquent par plusieurs facteurs :  

« D’une part, les femmes sont mobilisées par les époux pour consolider les ancrages locaux multi-situés 

dans la logique transnationale dans laquelle ces derniers voudraient inscrire leur famille. Ce projet 

migratoire est renforcé par la situation d’insécurité physique et économique des Burkinabè en Côte 

d’Ivoire. D’autre part, les migrations de retour féminines annoncent la volonté des femmes de jouir d’une 

autonomie financière pour davantage s’occuper d’elles-mêmes et aussi de leurs enfants. Elles migrent 

vers le Burkina Faso pour entreprendre des activités économiques, dans le domaine du commerce ou de 

la restauration. Elles profitent donc des opportunités commerciales qu’offre la diffusion des produits de 

consommation ivoiriens, renforcées par la migration de retour au Burkina Faso » (S. Néya, 2016: 14) 

Comme le montrent les trajectoires décrites plus haut, l’autre tendance observée dans ces mobilités 

circulaires est celle qui consiste à réémigrer vers la Côte d’Ivoire ou à circuler entre les deux pays en 

commercialisant divers produits issus de part et d’autre des deux frontières.  
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2.5. Les migrations forcées massives de Burkinabès vers la Côte d´Ivoire dans le contexte de 

la crise sécuritaire 

Les crises constituent des périodes de bouleversement dans le quotidien des populations. La 

crise sécuritaire liée au terrorisme qui sévit au Burkina Faso depuis une décennie est en termes 

d’ampleur sans commune mesure avec les crises auxquelles les populations ont fait face à travers le 

temps. Ces crises qui sont, soit climatiques comme la sécheresse, les inondations, ou découlant de 

conflits intercommunautaires et intracommunautaires liés entre autres au foncier, à la destruction de 

cultures par les animaux ou à la chefferie traditionnelle, qu’on peut considérer comme des crises locales 

classiques sont celles qui ont jalonné l’histoire des groupes sociaux dans les différentes parties du pays. 

Ces crises classiques ont donné lieu souvent à des déplacements de populations sans que ceux-ci 

n’atteignent les proportions actuelles en termes de nombre et en termes de dispersion sur le territoire 

national. Selon un rapport de la Fondation Konrad Adenauer (2023) sur l’étude de la migration au 

Burkina Faso, en termes de motifs d’émigration des populations du Sahel burkinabè – qui demeure la 

zone la plus affectée par les attaques terroristes – le terrorisme vient en deuxième position avec 22,5 

% après le manque d’emplois pour les jeunes. Lorsqu’elles vont hors du territoire burkinabè, les 

populations rurales fuyant les attaques terroristes se dirigent majoritairement vers la Côte d’Ivoire. 

Mise à part la stabilité qui y prévaut, les réseaux communautaires existants au sein de la diaspora 

constituent un autre facteur déterminant. On peut souligner également la facilité relative de circulation 

induite par l’appartenance des deux pays voisins à l’espace CEDEAO qui consacre la libre circulation 

des biens et des personnes.  

Il apparait que parmi les burkinabè qui se réfugient en Côte d’Ivoire pour échapper aux 

attaques terroristes figurent un grand nombre de personnes appartenant à l’ethnie peulh qui ont été 

souvent assimilés aux terroristes en raison de la présence dans leur rang d’un grand nombre de 

combattants issu de ce groupe ethnique. Souvent pris en étau entre les groupes terroristes et les forces 

de défense et de sécurité ains que les groupes d’autodéfense, les personnes déplacées d’ethnie peulh 

font le choix de traverser la frontière pour s’abriter les zones frontalières de la Côte d’Ivoire où elles 

se perçoivent plus en sécurité. L’extrait suivant d’un document récent de l’Agence des Nations Unies 

pour les réfugiés (UNHCR) rend compte d’une telle réalité :  

« Entre mai et fin septembre 2025, 864 ménages, représentant 4 209 individus, soit 5% de la population 

totale des réfugiés et demandeurs d’asile, ont été enregistrés dans la base de données. Cette population 

est constituée quasi exclusivement de personnes originaires du Burkina Faso (99,7 %), avec une présence 
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marginale de ménages maliens (0,3 %). Sur le plan ethnolinguistique, elle est dominée par les Fulbé (83%), 

suivis des Mossi (7 %) » (UNHCR, 2025: 7)  

La forte présence des réfugiés burkinabè d’ethnie peulh s’explique également par leurs 
habitudes de transhumance dans les zones frontalières des deux pays. Certains de ces réfugiés se sont 
d’ailleurs déplacés avec leurs troupeaux dans les espaces d’accueil où ils sont contraints de se 
sédentariser. Outre la Côte d’Ivoire, d’autres pays de la sous-région comme le Mali, le Niger, le Togo, 
le Bénin ou le Ghana sont aussi concernés, mais dans une moindre mesure, par ces arrivées de 
populations burkinabè fuyant les attaques terroristes. 

2.6.    Les mobilités autour des sites d’orpaillage dans la sous-région  

Les départs de jeunes migrants vers des sites d’orpaillage constituent une réalité dans bien de 

zones rurales au Burkina Faso. Pendant que certains d’entre eux se rabattent sur un tel projet 

migratoire pour échapper à la précarité ou à l’autorité exercée au quotidien par les ainés, d’autres 

s’inscrivent dans une logique de pratique saisonnière de l’orpaillage en saison sèche et de retour à 

l’agriculture pendant la saison pluvieuse. Ces schémas ne sont pas aussi rigides mais se définissent 

finalement en fonction des situations de réussite ou d’échec que vivent individuellement les migrants. 

L’orpaillage a pu devenir ainsi l’activité permanente chez certains d’entre eux qui ont pu « se réaliser ». 

L’investissement dans des activités de commerce ou d’entrepreneuriat grâce aux moyens financiers 

obtenus permettent à certains de se détourner de la pratique de l’agriculture comme source de revenu 

dominant dans le milieu rural. Ces mobilités observées autour des sites d’orpaillage sont internes mais 

également externes. Il reste difficile d’établir des proportions précises concernant l’une ou l’autre des 

tendances. Lors de nos recherches en 2021 dans les villages de production de légumes dans la 

commune de Bobo-Dioulasso à l’ouest du pays, cette réalité a été soulignée par plusieurs de nos 

interlocuteurs.  

« De nos jours, dans ce temps d’orpaillage, les gens vont davantage dans les sites d’orpaillage. Avant 

beaucoup partaient travailler avec leurs proches en ville mais depuis l’ère de l’orpaillage, tous les jeunes 

partent là-bas…Il y’a beaucoup d’endroits, certains vont au Mali, d’autres vont en Guinée et certains 

restent également au Burkina, à Diébougou par exemple » (Transporteur dans le village de Bama, 

commune de Bobo-Dioulasso, février 2021) 

« Un de mes enfants est parti travailler dans une mine d'or au Mali. Il a arrêté l'école et est parti là-bas. Il 

a 24 ans et est parti depuis deux ans » (Agriculteur dans le village de Bama, février 2021) 

De tels schémas sont observés dans les zones rurales depuis l’avènement du boom minier au Burkina 

Faso à partir du début des années 2000. On note surtout que l’avènement de la crise sécuritaire qui 

sévit dans le pays depuis 2015 a contribué de façon importante à des déplacements forcés vers les sites 

d’orpaillage à l’intérieur comme à l’extérieur du pays. Lors de nos enquêtes collectives en 2021 sur les 

personnes déplacées internes, il est apparu que de nombreux hommes parmi les PDI qui se sont 
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installées dans les zones périphériques de la capitale Ouagadougou, y laissent leur famille pour migrer 

vers les sites d’orpaillage dans la partie ouest du pays où la situation sécuritaire était moins dégradée. 

Certains s’orientaient vers des destinations telles que la Côte d’Ivoire comme cela a été relevé par leurs 

proches que nous avons enquêtés. Nos enquêtes de terrain individuelles au cours de l’année 2024 dans 

la commune de Boromo située au centre-ouest du pays nous ont permis de saisir les trajectoires de 

personnes déplacées internes pour qui l’orpaillage avait déjà une certaine place dans les stratégies de 

quête de revenus avant leur déplacement forcé. Nos échanges avec un interlocuteur qui avait le statut 

de représentant des PDI dans le secteur habité dans la ville de Boromo nous ont permis de nous 

rendre compte de l’existence d’une filière transnationale de l’orpaillage dans des pays d’Afrique 

centrale alors que la présence de migrants burkinabè était plutôt signalée dans l’orpaillage en Afrique 

de l’Ouest. Les propos de notre interlocuteur nous permettent de mieux comprendre comment cette 

filière transnationale se met en place avec des procédés empruntés d’une certaine manière à la filière 

locale.  

« On venait ici bien avant la crise sécuritaire pour l’orpaillage et on avait vu que les conditions que les 

conditions étaient propices. (…). Avant je prenais l’avion pour aller au Tchad et en Centrafrique pour 

travailler dans l’orpaillage. C’était sous le pouvoir de Roch où les choses allaient un peu. J’ai quitté la 

Centrafrique l’année passée. Il y a beaucoup d’or là-bas et il y a beaucoup de burkinabè, des gens du 

Yatenga. J’avais pris des gens pour travailler pour moi. J’avais emmené deux personnes de Titao pour 

travailler en Centrafrique pour moi et après on s’est partagés les bénéfices » 

Cette division des rôles dont fait cas notre interlocuteur est la principale modalité de fonctionnement 

du secteur de l’orpaillage au Burkina Faso où les personnes qui détiennent la propriété des trous ou 

des puits y emploient d’autres personnes qui creusent au quotidien pour extraire l’or. L’argent obtenu 

après la vente de l’or extrait est alors reparti entre les acteurs avec une part généralement plus 

importante pour les propriétaires. Il est important de souligner que les burkinabè se sont affirmés dans 

le milieu de l’orpaillage ouest-africain, sinon africain comme des porteurs d’innovations qui ont fait 

leur preuve et permettent à ces derniers de circuler plus facilement dans les pays de la sous-région. Les 

travaux de C. Lanzano et A. Di Balme (2017) apportent un éclairage sur la circulation des savoirs 

techniques qui accompagnent les déplacements des orpailleurs burkinabè en Guinée :  

« Les techniques amenées depuis le Burkina Faso permettent d’extraire le minerai filonien, plus en 

profondeur, et de le traiter avec des procédés mécaniques et chimiques. Mais surtout, elles impliquent 

un modèle différent d’organisation du travail et des relations entre opérateurs » (C. Lanzano & A. Di 

Balme, 2017: 88) 

L’exploitation de l’or qui est devenu le premier produit d’exportation au Burkina Faso concurrence 

fortement l’agriculture dans l’occupation des terres et contribue à maintenir les jeunes dans l’orpaillage 
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et à faire adopter des stratégies de mobilité centrées autour de la pratique de cette activité au détriment 

de celle d'autres activités informelles comme le salariat agricole en Côte d’Ivoire sur lesquelles les 

anciens migrants avaient jeté leur dévolu.  

Conclusion 

Dans le discours dominant sur les migrations internationales, celles produites dans le continent 

africain sont généralement perçues comme majoritairement orientées vers les pays occidentaux. Les 

statistiques existantes à ce sujet contrebalancent pourtant une telle vision qui continue cependant de 

structurer les représentations dans les espaces politiques voire scientifiques. Dans la même perspective 

que certains africanistes qui ont souligné l’existence de peu de travaux qui se focalisent sur les 

migrations intra-africaines pour mettre en exergue leur prédominance, nous avons tenté dans cet 

article de saisir l’envergure et les logiques des destinations africaines dans les trajectoires de migrants 

burkinabè que nous avons enquêtés dans différents contextes pendant plusieurs années. L’analyse de 

ces trajectoires permet de montrer qu’il y a dans une certaine mesure une coexistence de schémas 

classiques de migrations et de circulations intra-africaines avec de nouvelles tendances induites 

notamment par les crises qui surviennent dans différentes parties du continent et spécifiquement dans 

les pays du Sahel. Autant des crises comme celles en Libye et en Côte d’Ivoire ont induit des retours 

plus ou moins massifs de migrants burkinabè dans le milieu d’origine, autant elles ont induit de 

nouveaux départs vers des d’autres destinations essentiellement africaines. En dépit de ces crises qui 

ont pu être vues comme de potentiels déclencheurs de départs massifs de migrants africains vers les 

pays occidentaux, la destination africaine, et particulièrement celle ivoirienne domine largement dans 

les mobilités internationales des burkinabè.  
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